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AdA Angehörige(r) der Armee
GWK Grenzwachtkorps

DFF Département fédéral des finances
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et

des sports
CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

La facture pour la livraison de matériel par l'armée durant la crise du Covid-19 fait
grincer des dents plusieurs cantons. Pour faire face à la crise, l'armée a commandé des
quantités importantes de masques, gants, blouses et appareils respiratoires. Début
juin, la pharmacie de l'armée a présenté aux cantons, une seconde fois, une liste de
prix pour ce matériel. Le DDPS avait précisé que les coûts d'acquisition avaient été
préfinancés par la Confédération et que les cantons devaient alors rembourser les frais
d'achat à la Confédération. Pour les cantons comme Fribourg, le Valais et Neuchâtel, la
facture est jugée trop élevée et incohérente. D'autres cantons estiment que le procédé
de financement est peu transparent et que l'armée a commandé trop de matériel. Ils
avancent que l'armée ne facture pas son intervention lorsqu'elle intervient à titre
subsidiaire lors de catastrophe naturelle. Si pour le conseiller national François Pointet
(pvl, VD) – membre de la CPS-CN – la responsabilité d'équiper les hôpitaux incombe aux
cantons selon le plan pandémie; pour son homologue, Pierre-Alain Fridez (ps, JU), c'est
à la Confédération d'assumer l'essentiel des coûts car c'est elle qui a déclaré l'état de
nécessité. 1

ANDERES
DATUM: 30.07.2020
DIANE PORCELLANA

L'armée pourra comme au printemps être mobilisée en service d'appui des hôpitaux
dans le domaine des soins de base ou le transport de patients. Jusqu'à 2'500 militaires
pourront être engagés, à condition que les cantons en fassent la demande et qu'ils
prouvent que les ressources – en matériel et en personnel – civiles sont épuisées. Les
cantons pourront recourir à cet appui jusqu'au 31 mars 2021. L'arrêté est soumis pour
approbation au Parlement. Des formations professionnelles, des militaires en service
long, des formations en service et des volontaires assureront l'appui. Des formations
supplémentaires seront mobilisables dans les 96 heures suivant le déclenchement de
l'engagement. Les militaires engagés se verront imputer jusqu'à 38 jours de service
pour cet appui.
Depuis le 27 octobre 2020, plusieurs cantons ont adressé une demande pour
bénéficier du soutien de l'armée. Celles des cantons de Vaud, de Fribourg, de Berne,
de Bâle-Ville et du Valais ont été approuvées. Environ 200 membres de la compagnie
sanitaire 1 ont été convoqués par SMS pour un engagement en faveur du canton de
Genève. En Valais, 39 soldats sanitaires de la «compagnie de volontaires du Valais»
soutiennent les hôpitaux de Sion, de Martigny et de Viège. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.11.2020
DIANE PORCELLANA

Militäreinsätze

Auch die sicherheitspolitische Kommission der Ständekammer befürwortete, dass das
GWK nötigenfalls mit Angehörigen der militärischen Sicherheit verstärkt werden soll.
Jedoch wurde gegenüber dem zuvor im Nationalrat angenommenen Motionstext eine
Änderung vorgeschlagen. Denn die Unterstützung mit 20 AdA soll nicht lediglich an der
Südgrenze möglich sein, sondern alle Grenzwachtregionen sollen von einer personellen
Verstärkung profitieren können. Dies wurde ohne Gegenstimme von der SiK-SR so
beantragt. Nach Abklärungen mit der Oberzolldirektion, dem Grenzwachtkorps selbst
und der Militärpolizei sowie unter Berücksichtigung zweier hängiger Standesinitiativen,
die ebenfalls eine Aufstockung des GWK fordern (St. Iv. VS 18.307 und St. Iv. GR 17.318),
kam die Kommission zum Schluss, dass gegenwärtig eine Unterstützung durch die
Armee nicht notwendig sei. Gleichwohl wurde die abgeänderte Fassung der Motion zur
Annahme empfohlen, denn so habe man im Bedarfsfall eine gesetzliche Grundlage. Eine
Kommissionsminderheit Hêche (sp, JU) lehnte die Motion gesamthaft ab. Sie war der
Ansicht, der Vorstoss sei unnötig, da in der Notfallplanung Asyl ein solcher subsidiärer
Einsatz bereits vorgesehen sei.
Nach der Ständeratsdebatte obsiegte die Kommissionsminderheit. Sekundiert wurde
die Kommissionsminderheit von Bundesrat Maurer – das GWK ist im EFD angesiedelt:
Die Regierung erachte die Forderungen bereits als erfüllt. Eine Notfallplanung liege «fix
und fertig in der Schublade» und die im Bedarfsfall nötige Unterstützung könne innert
dreier Tage mobilisiert werden. Es stimmten 29 Standesvertreterinnen und -vertreter
für den Minderheitsantrag und somit für Ablehnung, 14 unterstützten den geänderten
Kommissionsvorschlag. 3

MOTION
DATUM: 24.09.2018
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Militärorganisation

En début d’année, le canton du Valais a demandé à la Confédération une diminution
drastique des décollages de F/A-18 avec postcombustion sur l’aérodrome militaire de
Sion, ainsi que le respect d’une pause estivale entre le 15 juin et le 30 août. 4

KANTONALE POLITIK
DATUM: 31.01.2006
ELIE BURGOS

Face au lancement de l’initiative populaire «Contre la violence des armes» fin 2007,
mais également à la décision du canton de Genève – en contradiction avec le droit
fédéral en vigueur – de donner aux militaires domiciliés dans le canton la possibilité de
laisser gratuitement leur arme personnelle à l'arsenal et au dépôt de nombreuses
interventions parlementaires visant à une réglementation plus restrictive pour tout ce
qui concerne l'arme d'ordonnance, le DDPS a mis en place un groupe de réflexion sur la
problématique sensible de l’arme de service à domicile. Remis en fin d’année, son
rapport contient, entre autres, des analyses sur l'importance militaire des armes
d'ordonnance, ainsi que sur leur rôle dans le cadre de la violence domestique, du
suicide et de la prévention du suicide. Le rapport contient également des
recommandations sur l'amélioration de la conservation au domicile des militaires des
armes d'ordonnance, l'acquisition en propriété des armes d'ordonnance à la fin des
obligations militaires et la remise en prêt d'armes d'ordonnance pour le tir hors du
service, afin d'éviter toute utilisation abusive des armes. Au cours de l’année sous
revue, trois cantons romands (Jura, Neuchâtel et Valais) ont cependant adopté des
interventions parlementaires visant à prévoir un dispositif permettant de déposer
l’arme de service à l’arsenal. 5

BERICHT
DATUM: 20.11.2008
ELIE BURGOS

Mit der Annahme einer bereits 2013 eingereichten Motion Glanzmann (cvp, AG), hatte
der Nationalrat grünes Licht für die Berücksichtigung regionalpolitischer Bedürfnisse
bei der Aufhebung militärischer Standorte gegeben. So forderte die Motionärin, dass im
Stationierungskonzept der Armee künftig darauf geachtet werden soll, dass prioritär in
städtischen Gebieten Infrastruktur freizugeben sei, um beispielsweise Wohnraum und
Arbeitsplätze zu schaffen. Als Hauptbegründung wird angeführt, dass die Aufgabe von
Standorten in ländlicheren Gebieten den lokalen Arbeitsmarkt stark beeinflusst,
beziehungsweise diese Arbeitsplätze in jenen Gebieten schwierig zu ersetzen seien.
Vorbehältlich einer Prüfung nach militärischen Zielen, zeigte sich auch die Regierung
bereit, diesen Vorstoss zu berücksichtigen. Verteidigungsminister Maurer hatte sich in
der Beratung entsprechend positiv geäussert, gab jedoch auch bekannt, dass das VBS
diese Stossrichtung strategisch bereits eingeschlagen habe. Gleichzeitig hatte er zum
Standort Sion/VS und dem dortigen Flugplatz Stellung nehmen müssen, da Ständerat
Jean-René Fournier (cvp, VS) die Sorgen eines besonders peripheren Kantons
angemahnt hatte. Das Wallis beherbergt an mehreren Standorten teils grosse Bauten
der Armee und sieht sich im Standortkonzept benachteiligt. Das Ratsplenum stimmte
der Motion Anfang 2014 zu. 6

MOTION
DATUM: 05.03.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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